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INTERLOIRE
QUI SOMMES-NOUS ?

L’Interprofession InterLoire est une organisation 
professionnelle qui regroupe :

• La CVVL (les familles unifiées 
de la production)

• L’UMVL (les maisons de négoce)

Un Président : Camille Masson (négoce)

Un Président délégué : Joël Forgeau
(production)

Une Assemblée Générale paritaire 
de 60 membres issus des vignobles du Nantais, 
de l’Anjou Saumur, du haut Poitou, de la Sarthe 
et de la Touraine.

Un site grand public : 
vinsdeloire.fr

Un portail pro : 
vinsdeloire.pro

Un siège à Tours :
62, rue Blaise Pascal
CS 61921 – 37019 Tours Cedex 1

Membre de  :

http://www.vinsdeloire.fr/
https://vinsdeloire.pro/


INTERLOIRE
NOTRE RAISON D’ÊTRE : « Représenter, promouvoir et valoriser les vins de Loire, en étant au service du collectif 
d’opérateurs ligériens et en orientant et coordonnant la réponse du vignoble face aux enjeux de demain, dans une 
démarche durable et d’équité »

NOS VALEURS : Ambition,                                        Ouverture, Efficience, Humilité

La représentation
de la filière viticole
Le Plan de filière 

Loire 2030

Le lieu de discussion entre 
producteurs et négociants

La connaissance économique de la filière

L’observatoire des marchés et la prospective
La coordination de la recherche et de 

l’expérimentation

Le soutien à l’innovation et au transfert 
d’information technique

La promotion collective du 
vignoble de Loire sur les 

marchés en France et à l’export

La défense de la place 
du vin dans la société

La promotion d’une 
consommation éclairée 

et responsable

NOS MISSIONS :



INTERLOIRE
AU CŒUR DE LA FILIÈRE VITICOLE DE LOIRE

LE TERRITOIRE LES PRODUITS LES ACTEURS

SYMBIOSE DIVERSITÉ DYNAMIQUE 
COLLECTIVE 

34
appellations AOP

1
IGP Val de Loire

42 000 hectares 
de vignes

255 millions de bouteilles
AOP/IGP dans 160 pays 
commercialisées / an

soit 8 bouteilles chaque seconde

20 % à l’export

2 000 ans de 
viticulture

vignoble inscrit au  
PATRIMOINE  
MONDIAL DE  
L’UNESCO

1ère région viticole française 
productrice de vins blancs AOP

2 200
exploitations 

viticoles

310
maisons de 

négoce

16
caves 

coopératives

1/5
des domaines 

gérés par une femme

29 000
emplois 
directs

15 000
ETP indirects

« Un lien fort avec l’ensemble de la filière viticole 
sur un large périmètre de 14 départements                         

de l’amont à l’aval »



MISSIONS ARTICULÉES AUTOUR DE 3 PÔLES
L’INTERPROFESSION INTERLOIRE
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• Représenter et défendre la filière viticole de Loire, dialoguer de façon 
permanente avec les pouvoirs publics et les collectivités (État, régions...)

• Conduire le plan de filière Loire 2030 avec les organisations de la filière 

• Valoriser les atouts socio-économique des vins de Loire

• Mettre en œuvre le projet interprofessionnel

• Connaître l’économie de la filière, conduire l’observatoire des marchés
et le transfert d’informations économiques (http://filiere.vinsvaldeloire.fr/)

• Coordonner la recherche et l’expérimentation, le soutien à l’innovation
et le transfert d’informations techniques (www.techniloire.fr)

• Promouvoir collectivement les Vins de Loire sur les marchés en France 
et à l’export

 la communication numérique et digitale (www.vinsvaldeloire.fr)
 l’œnotourisme (les caves touristiques, Les Échappées en Loire...)
 la relation presse et les événements (Loire Millésime...)
 les salons et la promotion à l’international (Europe, USA, Australie...)

Pôle 
politique  
et filière

Pôle
prospective

Pôle 
communication

Commission 
Marché et   

Prospective   

Commission 
Technique

Commission 
Communication

COS 
Conseil 

d’Orientation 
Stratégique     
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http://filiere.vinsvaldeloire.fr/
http://www.techniloire.fr/
http://www.vinsvaldeloire.fr/


Commissions thématiques

• Marché Économie Prospective MEP
• Technique
• Communication «Loire » (France 

et Export)

Direction générale
• Porte-parole politique
• Relation filière
• CNIV – Vin et Société

Assemblée Générale
(60 élus professionnels)

30 représentants de la famille de la viticulture CVVL  
30 représentants de la famille du négoce UMVL

Bureau Exécutif
CVVL : 3 membres  
UMVL : 3 membres

Conseil d’Orientation  
Stratégique

CVVL : 9 membres  
UMVL : 9 membres

Représentants
des ODG et fédérations

Conseil des Présidents

AOP et IGP
Un cadre adapté « Loire »  

Des outils et des moyens techniques  
d’animation

Travail au sein de la filière
entre techniciens, ODG, UMVL, 

CVVL et interprofession

UNE ORGANISATION PARITAIRE ET COLLECTIVE
L’INTERPROFESSION INTERLOIRE
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3 principes fondateurs :
• La représentativité des organisations constitutives
• La parité entre les professions viticulture et négoce
• L’unanimité dans les prises de décisions

4 missions générales attribuées 
aux interprofessions :
• La représentation du secteur auprès des décideurs politiques
• La promotion collective des produits
• La qualité des produits, la technique, recherche et développement
• L’observation et la gestion des marchés

Les interprofessions sont réunies au sein du CNIV au niveau national 
pour représenter et défendre la filière viticole française
• 74 interprofessions reconnues dont 23 pour la filière vins et spiritueux
• Régies par le code rural - loi du 10 Juillet 1975 - complétée par des lois successives de modernisation de l’agriculture
• Reconnues par le droit communautaire

La discussion entre les familles constitutives est fondée sur les accords interprofessionnels 
étendus par l’État à travers deux ministères : Agriculture et Finances et Économie

INFOS CLÉS
LES INTERPROFESSIONS EN FRANCE
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